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FAIRE DES
PATIENTS LES

ACTEURS DE LEUR
PROPRE SÉCURITÉ



affirmer l’autonomie du patient et son engagement à la sécurité de ses soins :
permettre au patient de prendre ses médicaments tels que prescrits, à savoir « le bon
médicament, selon la bonne dose, au bon moment, selon la bonne voie
d’administration et de manière continue dans le temps »

renforcer le travail en équipe pluriprofessionnelle 

réduire les risques d’erreur lors de la sortie des patients de l’établissement en
favorisant la continuité des traitements qu’il a l’habitude de prendre

améliorer la compréhension du patient sur les médicaments qu’il doit prendre et
renforcer son adhésion au traitement

sécuriser le processus de prise en charge médicamenteuse

Enjeux pour le patient et l’équipe de soins : 

GESTION DU TRAITEMENT

PAAM

Le PAAM (patient en auto-administration de ses médicaments) est un  
dispositif permettant l’engagement du patient dans ses soins et dans
sa prise en charge. La gestion des traitements par le patient et/ou
son entourage s’applique à tous les patients volontaires ayant reçu
une décision médicale favorable. 

Vous avez la possibilité d’être acteur 
de votre prise en charge !



Prenez la parole pour des soins plus sûrs ! 

Exprimez toute question, tout doute, toute inquiétude 

Faites répéter ce qui n’est pas clair et vérifiez auprès du
soignant que vous avez bien compris

Signalez toute douleur ou symptôme

Donnez toute information importante vous concernant
(allergies, intolérances, traitement, préférences…)

RELATION PATIENT/SOIGNANT

Communication

La communication entre le patient et l’équipe de soins est
primordiale pour favoriser l’engagement du patient dans sa prise en
charge. 



Partagez votre satisfaction !

Exprimez votre ressenti sur la prise en charge avec les
équipes de soins (médecin, infirmiers, aides-
soignants,...)

Expérience patient

Le partage de votre expérience patient est essentiel pour les
établissements de santé pour continuer d’améliorer la sécurité des
soins. 

RECUEIL DE LA SATISFACTION DES USAGERS

Exposez votre satisfaction à travers le questionnaire
de satisfaction de l’HAD qui vous sera envoyé à la fin  
de votre prise en charge 

Contactez les représentants des usagers qui sont à
votre disposition pour toute remarque, question,
problématique ou réclamation en lien avec votre prise
en charge


